
CARTE DES ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DE

PROTECTION DE BIOTOPE (APPB) DE L’ISÈRE.

16/11/2018 - DÉPARTEMENT ISÈRE Afin de prévenir la disparition d’espèces animales et végétales protégées, le

préfet fait fixer par arrêté des mesures visant à préserver leurs biotopes (c’est-

à-dire leurs milieux de vie).

Retrouver ici la carte au format PDF de localisation des APPB (Arrêté

Préfectoral de Protection de Biotope) de l’Isère.
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COMMENTAIRE

Cette carte des APPB existe au format interactif sur le site de la DREAL

(https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map) [1].

(Cliquez ici  (https://drive.google.com/open?id=1JDi-ac9MmyDUcLMGheq7dLK_FCIpMJaJ) [2]pour

télécharger le tuto d'explication pour utiliser ce portail de la DREAL et visionner les APPB de

l'Isère).

Réglementation sur l’APPB, sont notamment interdits :

tous travaux d’aménagements neufs

la modification du régime des eaux

toutes pollutions ou abandon de déchets, matériaux ou substances

la circulation des véhicules à moteur

la pénétration ou la circulation des piétons et VTT en-dehors des pistes et sentiers autorisés,

balisés et signalés

les activités de bivouac ou de camping

l’usage du feu

LIENS

Pour tout savoir sur les APPB, rendez-vous sur le site de la DREAL (http://www.auvergne-

rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-arretes-prefectoraux-de-protection-de-biotope-

a2535.html) [3]

https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
https://drive.google.com/open?id=1JDi-ac9MmyDUcLMGheq7dLK_FCIpMJaJ
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-arretes-prefectoraux-de-protection-de-biotope-a2535.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-arretes-prefectoraux-de-protection-de-biotope-a2535.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-arretes-prefectoraux-de-protection-de-biotope-a2535.html

